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Conditions d'entrée et
prérequis

Être titulaire d’un CAP Carrossier
automobile ou d’un BAC PRO
Carrossier peintre automobile

Public visé

Les jeunes âgés de 16 à 29 ans
révolus titulaires d’un CAP ou
d’un BAC PRO Carrosserie

Rythme

Alternance

Durée en centre

400 heures

Validation

– Certificat d’Aptitude
Professionnelle (CAP).
– Diplôme de niveau 3.

Modalités d'évaluation

Contrôle en Cours de Formation
(CCF).

Entrée-sortie permanente

Oui

RNCP 37540 : https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/37540/

Objectifs professionnels

Le-la titulaire d’un CAP Peintre automobile est un ouvrier qui intervient dans
tout type d’en-treprise de réparation et de peinture des carrosseries des
véhicules. Son activité consiste, au sein de l’équipe, à :
– Préparer l’intervention sur le véhicule ;
– Réparer les éléments en matériaux plastiques détériorés ;
– Préparer la mise en peinture du véhicule ;
– Préparer le véhicule à la livraison.

Contenu

– Intervention et réparation sur un élément
– Préparation et application des peintures

Modalités pédagogiques

– Formation basée sur la pédagogie d’alternance avec des périodes de
formation en centre complétée par des périodes de formation en entreprise
dont les objectifs ont été définis en début de formation.
– 11 semaines de présence en centre par année de formation.
– Cours, travaux dirigés, travaux pratiques, suivi individualisé …
– Formation en présentiel

Profil des intervenants

– Equipe pluridisciplinaire expérimentée, personnel de l’éducation nationale
connaissant parfaitement les objectifs du diplôme proposé.
– Référent, expert en apprentissage, en charge de votre parcours en centre et
de votre suivi pour les périodes en entreprise.

Les plus

Taux de satisfaction
80% : Très satisfaisant
20% : Satisfaisant

Réussite aux examens
100% en 2023

Insertion professionnelle
9 apprenants sortants sur 10 sont en emploi salarié 6 mois après leur sortie
de formation.
16% poursuivent leurs études après la formation.

Durée

Durée du contrat : 12 mois

Délais et modalités d’accès
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– La signature d’un contrat d’apprentissage est un préalable à l’inscription
en centre.
– Il est possible, sous conditions, de débuter une formation en apprentissage
sans employeur, préalablement à la conclusion d’un contrat d’apprentissage.
Se renseigner auprès de l’établissement réalisateur.
– Restauration possible au lycée Jean Prouvé.
– Hébergement possible au lycée Loritz.

Financements possibles

Prise en charge par l’OPCO

Poursuite de parcours

Dans le cadre de son parcours professionnel, le titulaire du certificat
d’aptitude professionnelle « peintre automobile » pourra éventuellement
assumer, après plusieurs années d’expérience, des responsabilités qui le
conduiront à exercer en tant que chef d’équipe ou responsable d’une unité
de peinture en carrosserie. La réparation des carrosseries constitue
également une spécialisation à laquelle il a la possibilité d’accéder,
notamment dans le cadre de la formation tout au long de la vie.

Référent handicap

Nos référents handicap sont à votre écoute pour l’analyse de vos besoins
spécifiques et l’adaptation de votre formation.

Réseau

GRETA-CFA Lorraine Centre
29 rue des Jardiniers
54000 NANCY
greta-lorraine-centre@ac-nancy-metz.fr
03 83 30 87 00
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